
 

  
MODIFICATION À L’ENTENTE RELATIVE À LA 
PROTECTION CONTRE LES INCENDIES ET 
PRÉVOYANT LA CONSTITUTION D'UNE RÉGIE 
INTERMUNICIPALE 

 
 

ENTRE 
 

LA MUNICIPALITÉ DE LANTIER, personne morale de droit public régie 
par le Code municipal du Québec, ayant son siège social au 118, croissant 
des Trois-Lacs à Lantier, J0T 3V0, ici représentée par Monsieur Richard 
Forget, maire, et Monsieur Benoît Charbonneau, directeur général, dûment 
autorisés par la résolution numéro 2025.04.083 adoptée en date du 14 avril 
2025, dont copie certifiée conforme est annexée aux présentes; 

et 
 

LA VILLE DE SAINTE-AGATHE-DES-MONTS, personne morale de droit  
public régie par la Loi sur les cités et villes, ayant son siège social au 50, 
rue Saint-Joseph à SainteAgathe-des-Monts, J8C 1M9, ici représentée par 
monsieur Frédéric Broué, maire, et monsieur Simon Lafrenière, directeur 
général, dûment autorisés par la résolution numéro  
AG2025-04-14 adoptée par le conseil d'agglomération de Sainte-Agathe-
des-Monts, en date du 22 avril 2025, dont copie certifiée conforme est 
annexée aux présentes; 

et 
 

LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-LUCIE-DES-LAURENTIDES, personne 
morale de droit public régie par le Code municipal du Québec, ayant son 
siège social au 2121, Chemin des Hauteurs, à Sainte-Lucie-des-
Laurentides, J0T 2J0, ici représentée par Monsieur Luc Grenon, maire, et 
Madame Sophie Choquette, directrice générale, dûment autorisés par la 
résolution numéro 25-05-127 adoptée en date du 13 mai 2025, dont copie 
certifiée conforme est annexée aux présentes; 

et 
 

LA MUNICIPALITÉ DE VAL-DAVID, personne morale de droit public 
régie par le Code municipal du Québec, ayant son siège social au 2579, 
rue de l'Église, à Val-David, J0T 2N0, ici représentée par Madame 
Dominique Forget, mairesse, et Monsieur François St-Amour, directeur 
général, dûment autorisés par la résolution numéro 2025-05-130 adoptée 
en date du 13 mai 2025, dont copie certifiée conforme est annexée aux 
présentes; 
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et 
 

LA MUNICIPALITÉ DE VAL-MORIN, personne morale de droit public 
régie par le Code municipal du Québec, ayant son siège social au 6120, 
rue Morin à Val-Morin, J0T 2R0, ici représentée par Madame Donna 
Salvati, mairesse, et Madame Caroline Nielly, directrice générale, 
dûment autorisées par la résolution numéro 2025-05-128 adoptée en date 
du 13 mai 2025, dont copie certifiée conforme est annexée aux présentes; 

Cl APRÈS APPELÉES « LES MUNICIPALITÉS » 

 

PRÉAMBULE : 
 

CONSIDÉRANT qu’en vertu du décret numéro 5283 du 16 avril 2016, le 
gouvernement approuvait l’Entente relative à la protection contre les 
incendies prévoyant la constitution d’une régie intermunicipale (« Entente 
de constitution ») et décrétait la constitution de la Régie incendie des 
Monts. 
 
CONSIDÉRANT que le ler alinéa de l’article 15 de l’Entente de constitution 
fixait la durée initiale de l’Entente au 31 décembre 2021. 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu du 2e alinéa de l’article 15 de l’Entente de 
constitution, à son terme, celle-ci a été reconduite pour un nouveau 
terme de cinq (5) ans. 
 
CONSIDÉRANT qu’à la demande du ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation (« MAMH ») il est requis de modifier la durée de 
l’Entente de constitution pour une période d’au moins quinze (15) ans 
pour rendre la Régie admissible à une demande d’aide financière à être 
versée dans le cadre du Programme d’amélioration et de construction 
d’infrastructures municipales (PRACIM). 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier les dispositions relatives de 
l’adhésion à l’Entente de constitution; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 468.1 de la Loi sur les cités et 
villes et de l’article 569 du Code municipal du Québec, la modification 
de l’Entente de constitution doit être approuvée par la ministre des 
Affaires municipales; 
 
CONSIDÉRANT que les municipalités parties à l'Entente de constitution 
désirent se prévaloir des articles 468.1 et suivants de la Loi sur les cités 
et villes et des articles 569 et suivants du Code municipal du Québec 
pour conclure la présente entente modifiant l’Entente relative à la 
protection contre les incendies prévoyant la constitution d’une régie 
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intermunicipale pour la mise en place d'un service de sécurité incendie 
opérant sur tout le territoire des municipalités de Lantier, Sainte-Lucie-
des-Laurentides, Val-David, Val-Morin et de l'agglomération de Sainte-
Agathe-des-Monts. 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Les parties aux présentes conviennent que l’Entente relative à la 
protection contre les incendies prévoyant la constitution d’une régie 
intermunicipale soit modifiée de la manière suivante :   
 
1. Par le remplacement de l’article 13 comme suit : 

 
13  Toute autre municipalité désirant adhérer à l’Entente de 

constitution pourra le faire conformément aux dispositions de 
l’article 624 du Code municipal du Québec et 469.1 de la Loi 
sur les cités et Villes sous réserves des conditions suivantes :   
a) elle doit faire parvenir à la Régie une demande écrite 

appuyée par une résolution de son conseil municipal; 
b) elle obtient le consentement unanime des municipalités 

déjà parties à l’Entente;  
c) elle accepte les conditions d’adhésion établies par la 

régie, lesquelles seront consignées sous forme d’un 
addenda à la présente entente pour en faire partie 
intégrante ; 

d) toutes les municipalités parties à la présente entente 
autorisent par résolution cet addenda. 
 

2. Par le remplacement du ler alinéa de l’article 15 de l’Entente 
constitutive par : « La durée de la présente entente est prolongée et 
s’échelonnera depuis la date de l’approbation de l’entente par la 
ministre des Affaires municipales jusqu’au 31 décembre 2042 ». 
 

3. Quant aux autres dispositions, elles demeurent inchangées et en 
vigueur. 

 
4. La présente modification à l’Entente entre en vigueur le jour de 

l’approbation de l’entente par la ministre des Affaires municipales. 
 

EN FOI DE QUOI. les parties ont signé : 
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MUNICIPALITÉ DE LANTIER 
 
 
 
_________________________  _________________________ 
Richard Forget, Maire                         Benoit Charbonneau, Directeur général
           
 
 
 
 
VILLE DE SAINTE-AGATHE-DES-MONTS 
 
 
 
_________________________  _________________________ 
Frédéric Broué, Maire                         Simon Lafrenière, Directeur général 
 
 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-LUCIE-DES-LAURENTIDES  
 
 
 
_________________________  _________________________ 
Luc Grenon, Maire                          Sophie Choquette, Directrice générale 
 
 
 
 
MUNICIPALITÉ DE VAL-DAVID 
 
 
 
_________________________  _________________________ 
Dominique Forget, Mairesse                       François St-Amour, Directeur général 
 
 
 
 
MUNICIPALITÉ DE VAL-MORIN 
 
 
 
_________________________  _________________________ 
Donna Salvati, Mairesse                         Caroline Nielly, Directrice générale 
  

Benoit Charbonneau (29 mai 2025 13:50 EDT)
Benoit Charbonneau

Donna Salvati (29 mai 2025 14:16 EDT)
Donna Salvati

richard forget (29 mai 2025 14:36 EDT)

Luc Grenon (29 mai 2025 20:04 EDT)
Luc Grenon

Frederic Broue (29 mai 2025 21:55 EDT)

FRANCOIS ST-AMOUR (2 juin 2025 16:06 EDT)Dominique Forget (3 juin 2025 18:51 GMT+6)

Simon Lafrenière (5 juin 2025 16:08 EDT)
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ANNEXES (RÉSOLUTIONS) 
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